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REHYDRATATION DE L’EMINCE 
 
 
 
L’ EMINCE  se réhydrate facilement en 10 minutes dans l’eau à 50° et en 
20 minutes dans l’eau froide. 
 
 
L’ EMINCE  absorbe TROIS fois environ son poids d’eau et on peut le 
réhydrater de DEUX façons : 
 
• soit dans un excès d’eau suivi d’un essorage 
 
• soit en lui ajoutant 3 fois son poids d’eau et en mélangeant 
 
Exemple : 100 g d’émincé  réhydraté = 25 g d’émincé  + 75 g d’eau 
 
 
Dans certaines préparations, il y a lieu de remplacer l’eau par un court 
bouillon viande ou poisson 


